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. La hase a3322uwW a 19 h l!i . 
HOMMAGE A LA MEMOXRE DE S. E, M. RENE MOAWAD, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU LIBAN 

Le PREGIDENT (interprétation du chinois) t Comme les membres le savent, 

nous nous rbunissons aujourd’hui en raison de la mort tragique de S. E. M. René 

Moawad, PrdSid8nt d8 la République du Liban. J’invite 188 m8mbreS à se lever et à 

ObS8rV8r un8 minute de silence en hommage à la mémoire du Président défunt d8 la 

R6pUbliqU8 libanaise. 

tes membtesdutobservent. de fM.eua . 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

re du jaw est M. 

LA SITUATION AU MOYEN ORIENT 

Le m (interprétation du chinois) t Le Conseil de sécurité va 

maintenant commencer l’examen du point inscrit a son ordre du jour. 

L8 Conseil de sécurité 88 réunit Conformément à un accord intSrVSnU lot8 de 

consultations antérieures. 

A l’issue de consultations entre les membres du Conseil de sécurité, j’ai été 

autorisb a faire la déclaration suivante en leur nom : 

“Les membres du Consoil de sécurité expriment leurs profondes indignation 

et consternation devant l'arrarsinat de M. René Moawad, Prérident d8 la 

nipUbliqU8 libaoair8, aujourd’hui, a Beyrouth. 118 l rprim8at leur sympethie 

et leur8 condoléances à la famille du Prérident défunt, au Chef du 

Gouvernem8nt et au peuple libanais. 

Le8 membr88 du Conreil de S&urit6 condamnent réSOltu?mit cet acte 

terroriste, lâcha et criminel, qui constitue une attaque contre l’unité du 

Liban, les processus démocratiques et 10 processus de réconciliation 

nationale. 

tee membres du Con88il de sécurité rappellent leur diclaration du 

7 novmbro 1989 et réaffirment leur appui aux efforts entrepris par le haut 

Comité tripartite de la Ligue arabe et b l’Accord de Taëf. Ceux-ci demeurent 

la seule base pour la garantie de la pleine souveraineté de l’indépendance, de 

l’intégrité territoriale et de l’unité nationale du Liban. 

Les membres du Conseil de sécurité réitèrent leur appel du 7 novembre 1989 

à toutes les composantes du peuple libanais pour poursuivre le processus de 

réalisation des objectifs que sont la restauration de 1’Etat libanais et 
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l*btablissement d’iastitutioas rbnovbea, proceraua qui avait commencé avec 

l’élection du Pr&sident Moauad et la d6aignstion du Premier Ministre 

Selim El-Hoss, Les institutions démocratiques libanaises doivent être 

rbsolument soutenues et la procersus de réaonciliation nationale doit 88 

pourtwivre. C’est la seule manihre de rétablir pleinement l’unité nationale 

libanaise. 

Les membres du Coaaeil de dcurit& réaffirment solennellement leur 

soutien 8 l’Accord de Taiif ratifié par le Parlement libanais le 

5 novembre 1989. A ce aujet, il8 exhortent toua les Libanais à faire preuve 

de modbration, a oeuvrer à nouveau d’urgence en vue de la réconciliation 

nationale et & manifester leur attachement aux processus démocratiquea. 

Les membres du Conseil de ricurité sont convaincus que tous ceux qui 

chsrchrnt b diviser 10 pauplo libanaia par des acte8 de violence lâches, 

crîminolr et terrorirtor no peuvent parvenir à leurs fins et ne doivent pas y 

parvenir.” 

Le Conroil de r/curit/ a achev/, au stade actuel, l’examen de la question 

inimita à 8011 ordre du jour. 
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